
MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE
HAUTS-DE-FRANCE

DU CONSEIL GENERAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

La Présidente
de la mission régionale
d’autorité environnementale
Hauts-de-France

à

Monsieur le Maire
Hôtel de ville
62 rue François Brasme
BP 89
62160 Bully-Les-Mines

(contact@mairiebully.fr)

Lille, le 28 juin 2022

Courriel : ae-iddee.dreal-hdf@developpement-durable.gouv.fr 

Objet : Avis de l’autorité environnementale sur le projet de NATUR’ANIMA concernant
le changement d’affectation d’un bâtiment logistique existant en bâtiment industriel et la
mise en place de 6 conduits de ventilation en toiture sur la commune de Bully-Les-
Mines (62) - permis de construire n° 062 186 22 00007 
N° d’enregistrement Garance : 2022-6240

Monsieur le Maire,

Vous avez saisi le 2 mai 2022l’autorité environnementalepour avis surle projetcité en
objet.

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France s’est réunie
le 28 juin à Amiens et en webconférence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis
portant sur le projet cité en objet.

Le projet initial, transmis dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale,
a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale n° MRAe 2022-6030, le 22 mars
2022. Depuis cette date, le dossier, reçu dans le cadre de l’instruction du permis de
construire, semble avoir peu évolué avec l’ajout de six conduits de ventilation. Par
contre, l’étude d’impact est la même que celle jointe au dossier de demande
d’autorisation environnementale initial.
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Le dossier ne montre pas les évolutions du projet avec l’ajout de six conduits de
ventilation.

Après examen de ce nouveau dossier, je vous informe que, après en avoir délibéré
collégialement, les membres présents de la MRAe1 maintiennent l’avis initial n° MRAe
2022-6030 de l’autorité environnementale sur le projet, daté du 22 mars 2022, sous
réserve :

• que l’étude d’impact soit actualisée en mettant en évidenceles changements du
projet depuis l’étude initiale ;

• et qu’il soit démontré que ces changements sont sans impact significatif sur les
émissions atmosphériques de l’installation.

Cette information sera publiée sur le site internet de la MRAE Hauts-de-France et devra
être jointe au dossier d’enquête publique avec l’avis initial.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de ma considération
distinguée.

La Présidente
de la mission régionale d’autorité environnementale

Hauts-de-France,

Patricia Corrèze-Lénée

Copies : Préfecture du Pas-de-Calais
  DREAL Hauts-de-France
DREAL – UD Artois

1 Mme Patricia CORREZE-LENEE et MM.  Christophe BACHOLLE et Philippe GRATADOUR en 
présentiel, Mmes Hélène FOUCHER et Valérie MOREL  et M. Pierre NOUALHAGUET en visio.
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